
 

Luxembourg, le 22 juillet 2016  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, je 
souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 
Ministre de la Culture et à Monsieur le Ministre de des 
Communications et Médias: 
«Au cours du XXème siècle, le secteur des médias audiovisuels a 
trouvé au Grand-Duché de Luxembourg un environnement plus 
que favorable à son développement. L’émergence et la bonne 
santé de groupes internationaux créés et implantés au 
Luxembourg comme RTL Group et SES en témoignent à 
merveille. Les émissions internationales de Radio Luxembourg 
ont indéniablement contribué à faire connaitre notre pays à 
travers l’Europe, y compris au-delà du « rideau de fer ». Le 
monde de la presse nationale a, quant à lui, connu depuis le 
XIXème siècle un foisonnement impressionnant de publications. 
 
Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre: 
 

- Est-ce que le Gouvernement estime que la recherche 
scientifique sur l’histoire des médias et de la presse au 
Luxembourg est suffisamment développée ? 

- Dans quelle mesure l’Institut d'histoire du Temps présent 
pourrait-il constituer le lieu idéal pour promouvoir la 
recherche scientifique sur l’histoire des médias ? Le 
ministère des Communications et des Médias serait-il 
disposé à formuler un projet de recherche sur ce sujet qui 
pourrait être pris en charge par cet institut ? 

- Compte tenu de l’importance des médias audiovisuels au 
Luxembourg et de leur renommée internationale, ne 
serait-il pas opportun d’envisager une exposition 
permanente sur leur développement et leur histoire ?    



 

- Est-ce que des coopérations avec des groupes de médias 
établis au Luxembourg seraient envisageables dans ce 
cadre ? 

- L’ancien auditorium de la Villa Louvigny, peu utilisé 
actuellement, ne se prêterait-il pas pour accueillir une telle 
exposition ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 
André BAULER 

Député 


